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1. Assureurs 
 

 

1.1. Modifications au registre 
• Délivrance de permis 

– ASSURANT VIE DU CANADA  
– FIDELITY INVESTMENTS, COMPAGNIE D’ASSURANCE DU CANADA 
– METVIE CANADA 
 
 

 

 

  

  

  

2. Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
 

 

 
 

 

  

  

3. Coopératives de services financiers 
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ASSURANT VIE DU CANADA/ASSURANT LIFE OF CANADA 
 
 
 

Avis de délivrance de permis 
Article 222 de la Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32) 

 
 
 
Avis est donné par les présentes que ASSURANT VIE DU CANADA a obtenu un 
permis d'assureur l'autorisant à pratiquer au Québec les catégories d'assurances 
suivantes : 
 
− sur la vie 
 
Le représentant principal au Québec est M. Jean Montgrain de la firme Eckler 
associés Ltd, 800, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 2200 Montréal 
(Québec) H3B 1X9. 

 
Le siège de la compagnie est situé au 5160 Yonge Street, Suite 500, Toronto, 
Ontario, M2N 7C7. 
 
 
Fait à Québec, le 18 janvier 2006 
 
 
Le surintendant de l’encadrement 
de la solvabilité, 
 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre April 
 
 



FIDELITY INVESTMENTS, COMPAGNIE D’ASSURANCE DU CANADA/ 
FIDELITY INVESTMENTS INSURANCE COMPANY OFCANADA 

 
 
 

Avis de délivrance de permis 
Article 222 de la Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32) 

 
 
 
Avis est donné par les présentes que FIDELITY INVESTMENTS, COMPAGNIE 
D’ASSURANCE DU CANADA a obtenu un permis d'assureur l'autorisant à 
pratiquer au Québec la catégorie d'assurance suivante : 
 
− sur la vie 
 
 
Le représentant principal au Québec est Mme Suzanne Côté de la compagnie 
Fidelity Investments, 5, Place Ville Marie, Bureau 1045, Montréal, QC,  
H3B 2G2. 
 
Le siège de la compagnie est situé au 483 Bay Street, suite 200, Toronto, 
Ontario, M5G 2N7. 
 
 
Fait à Québec, le 18 janvier 2006 
 
 
Le surintendant de l’encadrement 
de la solvabilité, 
 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre April 



METVIE CANADA/METLIFE CANADA 
 
 
 

Avis de délivrance de permis 
Article 222 de la Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32) 

 
 
 
Avis est donné par les présentes que METVIE CANADA a obtenu un permis 
d'assureur l'autorisant à pratiquer au Québec les catégories d'assurances 
suivantes : 
 
− sur la vie 
− contre la maladie ou les accidents 
 
Le représentant principal au Québec est Marzia Frascadore de la compagnie 
Gowling Lafleur Henderson LLP, 1 Place Ville Marie, 37e étage, Montréal, QC, 
H3B 3P4. 
 
Le siège de la compagnie est situé au 360, Albert Street, suite 1750, Ottawa, 
Ontario, K1R 7X7. 
 
 
Fait à Québec, le 28 décembre 2005 
 
 
Le surintendant de l’encadrement 
de la solvabilité, 
 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre April 
 
 




